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Communiqué pour les médias

Date 
15 décembre 2003

Nouvelles obligations pour les détenteurs de chiens : la modification de la loi cantonale d’application de la loi fédérale sur la protection des animaux entre en vigueur début 2004

(I-VS).- Suite à la décision du Conseil d’Etat, la modification de la loi cantonale d’application sur la loi fédérale sur la protection des animaux entre en vigueur le 1er janvier 2004. Les dispositions d’application des prescriptions fédérales mises à part, cette loi règle avant tout la répartition des tâches entre le canton et les communes. Elle prévoit également la collaboration avec des refuges officiels pour assurer la prise en charge des chiens,  finalisée par un contrat de prestations entre le canton et ces refuges.
Cette loi concerne plus particulièrement la détention des chiens. Tous les chiens âgés de plus de 6 mois et dont le détenteur est domicilié en Valais, devront, d’ici à janvi3er 2005, être porteur d’une puce électronique. Cela permettra l’identification parfaite des chiens dans notre canton. Tous les détenteurs de chien doivent contracter une assurance en responsabilité civile et doivent présenter l’attestation y relative à l’autorité communale lors de l’acquisition de la médaille pour son animal. En règle générale, l’attestation de la RC ménage suffit. Des cours de sensibilisation canine, à l’attention des détentrices ou détenteurs de chiens, seront également organisés. Les personnes inscrites à ces cours pourront profiter d’une réduction de l’impôt sur les chiens. Des cours seront également donnés dans les écoles afin de prévenir de futurs accidents avec des chiens.
Les dispositions régissant la détention des chiens ont été renforcées au vu des différentes attaques de chiens sur l’homme. Ainsi tous les chiens devront être tenus en laisse dans les localités.

Les chiens potentiellement dangereux devront obligatoirement être tenus en laisse et munis d’une muselière en dehors de la sphère privée. Selon la décision du Conseil d’Etat du 10 décembre 2003, cette liste est composée comme suit : cette liste est composée comme suit : 
· Pitbull-Terrier

· American Staffordshire-Terrier

· Staffordshire-Bullterrier

· Bullterrier

· Dobermann

· Dogue argentin / argentinische Dogge 

· Fila Brasileiro
· Rottweiler

· Mastiff

· Mâtin Espagnol / Spanischer Mastiff 

· Mâtin Napolitain/ Neapolitan Mastiff

· Tosa

Peuvent également être touchés par ces mesures, tous les chiens qui seront jugés dangereux suite à un examen par le Service vétérinaire.


Toute agression d’un chien envers l’homme doit être déclarée au Service vétérinaire par le détenteur de l’animal.
Sur la base des nouvelles dispositions légales, le Conseil d’Etat peut également statuer sur l’établissement d’une liste des races de chiens et de leurs croisements, dont la détention est interdite en Valais. Le Département étudie l’établissement d’une telle liste. L’association des vétérinaires valaisans a annoncé ses réserves face à la parution d’une telle liste.

Note aux rédactions 
Voir également les photos y relatives se trouvant sur le site www.vs.ch sous « communiqués du chef de l’information ».. Pour de plus amples informations, vous pouvez vous adresser à Thomas Burgener, chef du Département de la santé, des affaires sociales et de l’énergie au ( 079 – 449 56 15 et à Josef Jaeger, vétérinaire au ( 027 – 606 74 50.
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